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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération ’ 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général 
confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique créé 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 4254-4 a été élaborée par le comité tech- 
nique ISO/TC 23, Tracteurs et matériels agricoles et forestiers. 

L’ISO 4254 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
néral Tracteurs et matériels agricoles et forestiers - Dispositifs techni- 
ques permettant d’assurer la sécurité: 

- Partie 1: Généralités 

- Partie 2: Applicateurs d’ammoniac anhydre 

- Partie 3: Tracteurs 

- Partie 4: Treuils pour matériels forestier et de sylviculture 

- Partie 5: Matériel de travail du sol 

- Partie 6: Matériel de traitement agropharmaceutique 

- Partie 
coton 

7: Moissonneuses-batteuses, récolteuses de fourrage et de 

- Partie 9: Matériel de semis, de plantation et de fertilisation 
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NORME INTERNATIONALE ISO 4254-4:1990(F) 

Tracteurs et matériels agricoles et forestiers - Dispositifs 
techniques permettant d’assurer la sécurité - 

Partie 4: 
Treuils pour matériels forestier et de svlviculture 

1 Domaine d’application 

La présente partie de I’ISO 4254 prescrit les exi- 
gences de sécurité pour les treuils utilisés sur le 
matériel forestier et le matériel agricole utilisé en 
sylviculture. 

Elle s’applique uniquement aux treuils de débar- 
dage montés sur le matériel forestier mobile, 
débusqueuses et débardeurs porteurs par exemple, 
et sur le matériel agricole utilisé en sylviculture. 
Tous les treuils utilisés pour les systèmes de dé- 
bardage par câble en sont exclus. 

L’ISO 4254-l fournit des directives et les exigences 
concernant la prévention des accidents pouvant se 
produire à l’occasion de l’utilisation des tracteurs 
et matériels agricoles et forestiers. 

Elle fixe les lignes de conduite auxquelles la 
conception des tracteurs et des machines doivent 
répondre. 

Les exigences de I’ISO 4254-l doivent être satis- 
faites en plus de celles indiquées dans la présente 
partie de I’ISO 4254. 

bilité d’appliquer les éditions les plus récentes des 
normes indiquées ci-après. Les membres de la CEI 
et de I’ISO possèdent le registre des Normes inter- 
nationales en vigueur à un moment donné. 

ISO 3108:1974, Câbles en acier pour usages courants 
- Détermination de la charge de rupture effective. 

ISO 3600:1981, Tracteurs et matériels agricoles et 
forestiers - Manuels d’utilisation et documents 
techniques - Présentation. 

ISO 3767-4:--j), Tracteurs, matériels agricoles et fo- 
restiers, matériel à moteur pour jardins et pelouses 
- Symboles pour les commandes de l’opérateur et 
autres indications - Partie 4: Symboles pour maté- 
riels forestiers. 

ISO/TR 3778: 1987, Tracteurs agricoles - Forces 
maximales nécessaires pour manoeuvrer les organes 
de commande. 

ISO 4254-1:1989, Tracteurs et matériels agricoles et 
fores tiers - Dispositifs techniques permettant d’as- 
surer la sécurité - Partie 1: Généralités. 

ISO 6687:1982, Matériel forestier - Treuils - Exi- 
gences de performance. 

2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, 
constituent des dispositions valables pour la pré- 
sente partie de I’ISO 4254. Au moment de la publi- 
cation, les éditions indiquées étaient en vigueur. 
Toute norme est sujette à révision et les parties 
prenantes des accords fondés sur la présente partie 
de I’ISO 4254 sont invitées à rechercher la possi- 

1) À publier. 

3 Plaques d’identification 

3.1 Les treuils nus ou non montés doivent porter 
un marquage lisible et durable comportant les in- 
formations suivantes: 

a) nom et adresse du fabricant, ou de l’importateur, 
le cas échéant; 
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b) modele de treuil; 

c) année de fabrication; 

d) numéro de série; 

e) force de traction maximale du treuil installé, 
c’est-à-dire la force de traction maximale sur le 
tambour vide, calculée conformément à 
I’ISO 6687. 

3.2 Les treuils intégrés dans une machine, telle 
qu’une débusqueuse, ou les treuils montés sur un 
attelage trois points doivent porter une étiquette, à 
un endroit visible du treuil de la machine ou sur le 
cadre du treuil, comportant les informations sui- 
vantes relatives au système machine/treuil: 

a) force de traction maximale sur 
pour l’ensemble machine/treuil; 

le tambour vide 

charge de rupture minimale du câble, calculée 
conformément à l’article 7 pour le système 
machine/treuil; 

) diamètre maximal du câble, calculé conformé- 
ment à 6.1 et à l’article 7. 

L’étiquette doit être rédigée dans une langue com- 
préhensible par l’utilisateur et imprimée en lettres 
majuscules, son format et son graphisme devant 
être conformes aux normes existantes, et doit aussi 
porter le texte suivant: 

ATTENTION - LE TREUIL NE DOIT PAS ÊTRE UTI- 
LISÉ POUR DES OPÉRATIONS DE LEVAGE 

4 Documents techniques 

Le fournisseur du treuil ou de l’ensemble 
machine/treuiI doit fournir, dans une langue com- 
préhensible par l’utilisateur, les documents indiqués 
en 4.1 et 4.2 et préparés conformément à I’ISO 3600. 

4.1 Le manuel d’utilisation doit comporter des ins- 
tructions complètes relatives à l’utilisation et à la 
maintenance du treuil et, le cas échéant, au moins 
les informations suivantes: 

a) informations portées sur la plaque d’identifica- 
tion selon l’article 3; 

b) caractéristiques de charge: 

couple maximal d’entrée, 

Cl 

force de traction maximale sur le tambou 
et sur le tambour plein, respective ment; 

r vide 

type9 conception, matéri 
mand es pour le câble; 

au et diamètre recom- 

d) longueur maximale du câble, en fonction du dia- 
mètre du câble; 

e) description du fonctionnement du treuil et méca- 
nisme de transmission de la puissance (pour les 
treuils autres que les treuils à commande méca- 
nique, diagrammes du système donnant la pres- 
sion maximale et le débit-volume, ou la tension 
et I’ampérage, respectivement); 

f) description des dispositifs de sécurité; 

g) instructions relatives à l’exploitation du treuil: 

h) instructions d’entretien, notamment le réglage 
des dispositifs de sécurité, l’inspection du câble, 
la maintenance préventive, les instructions 
concernant l’inspection et le graissage. 

4.2 Un catalogue des pièces doit aussi être fourni. 

5 Dispositifs mécaniques de sécurité 

5.1 Lorsqu’un câble de treuil passe sur une poulie 
libre, le point de contact avec la poulie (point de 
pincement) doit être convenablement protégé. Les 
guide-câbles en cintre, tels que ceux utilisés sur les 
débusqueuses, sont exclus. 

5.2 Si les commandes du treuil sont situées de 
telle manière que l’opérateur du treuil puisse at- 
teindre le câble ou le tambour lorsque le treuil est 
actionné par moteur, le tambour et le câble doivent 
être protégés jusqu’au niveau de la poulie libre. 

5.3 Les treuils amovibles doivent comporter des 
dispositifs permettant une fixation et un retrait sim- 
ples et sûrs, comprenant des supports assurant la 
stabilité lorsqu’un treuil à attelage trois points ou 
un treuil à fixation similaire est démonté. 

5.4 Lorsqu’un treuil est fixé à un attelage trois 
points ou à un dispositif similaire et lorsque, dans 
des conditions d’utilisation normales, il peut provo- 
quer le retournement du véhicule, des supports ou 
d’autres dispositifs pour assurer la stabilité doivent 
être prévus. 

6 Tambour 

6.1 Le rapport entre le diamètre du fût et le dia- 
mètre du câble ne doit pas être inférieur à 10 pour 
les câbles dont le diamètre est inférieur ou égal à 
16 mm, et ne doit par être inférieur à 8 pour les câ- 
bles dont le diamètre est supérieur à 16 mm. 

6.2 La distance de sécurité prescrite dans 
I’ISO 6687 doit être utilisée pour calculer la longueur 
du câble. 
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. 
6.3 Le treuil doit être concu pour éviter que le câ- 
ble glisse au-dessus des flasques lorsque la couche 
supérieure dépasse accidentellement les flasques. 

7 Charge de rupture du câble 

La charge de rupture statique pour la dimension 
recommandée du nouveau câble, établie conformé- 
ment à I’ISO 3108, ne doit pas être inférieure à 
1,4 fois la charge maximale de traction du système 
machine/treuil. 

8 Fixation du câble 

Le tambour doit comporter un dispositif de fixation 
du câble concu pour éviter toute détérioration du 
câble, particulièrement au point de fixation. Ce dis- 
positif doit être conforme aux exigences de 8.1 à 
83 . . 

8.1 II convient que le dispositif de fixation du câble 
au tambour soit du type à ancrage détachable de 
manière que, si une charge échappe au contrôle 
lorsque le treuil est en mode de déroulement libre, 
le câble sorte du tambour. 

8.2 Le dispositif doit être concu pour se désen- 
clencher, lorsqu’il n’y a pas de cible sur le tambour, 
à moins de 0,3 fois la force de traction maximale sur 
le tambour vide. Lorsque le câble est enroulé trois 
fois autour du tambour, le dispositif doit résister à 
1,25 fois la force de traction maximale sur le tam- 
bour vide. 

8.3 Le dispositif ne doit pas se désenclencher ac- 
cidentellement lorsque le câble est déroulé ma- 
nuellement du tambour. 

9 Freinage 

9.1 Le dispositif de freinage, s’il y en a un, doit 
fonctionner automatiquement lorsque l’alimentation 
du tambour est coupée. Un mécanisme de desser- 
rage peut être prévu pour permettre un déroulement 
libre. 

9.2 Le dispositif de freinage ou son équivalent, s’il 
y en a un, doit résister à une charge au moins égale 
à 1,25 fois la force de traction maximale sur le tam- 
bour vide sans glissement. 

9.3 Le dispositif de freinage, s’il y en a un, doit 
assurer un arrêt et un desserrage, sans à-coups, du 
tambour. 

10 Dispositif de surcharge 

10.1 Le dispositif de surcharge, s’il y en a un, doit 
assurer que la force de traction maximale admise 
du système machine/treuiI ne puisse pas être dé- 
passée. 

10.2 II ne doit pas être possible de modifier le ré- 
glage du dispositif de surcharge, par exemple ac- 
couplements à glissement, soupapes de sûreté, etc. 
sans un jeu minimal d’outils. 

II Commandes 

11.1 Les forces maximales nécessaires pour 
manoeuvrer les commandes manuelles ne doivent 
pas dépasser celles indiquées dans I’ISO/TR 3778. 

11.2 Les commandes doivent être concues et si- 
tuées de manière à réduire la possibilite de mise 
en marche involontaire du treuil. 

11.3 Les commandes du moteur doivent, lors- 
qu’elles sont relâchées, revenir automatiquement 
en position neutre, sauf si elles sont en position de 
coupure. 

11.4 Les commandes de freinage doivent, lors- 
qu’elles sont relâchées, déclencher automati- 
quement les freins. 

11.5 Les commandes de freinage et/ou les com- 
mandes de désembrayage peuvent comporter un 
verrou de position de roulement libre. 

11.6 La commande d’un treuil fixe doit être située 
de manière que l’opérateur soit protégé, dans tous 
les cas, du fouettement ou de la rupture d’un câble 
ou des crochets. Son fonctionnement et son mode 
d’utilisation doivent être indiqués, sur ou à proximité 
de la commande, par des symboles conformes à 
I’ISO 3767-4. 

11.7 II convient que la commande du treuil, si elle 
a la forme d’un levier, soit disposée de manière que 
la fonction ((marche,) corresponde généralement à 
un mouvement de la commande en direction de 
l’opérateur. 

11.8 La fonction de relâchement du frein et de dé- 
roulement libre, s’il s’agit d’un levier, devrait cor- 
respondre généralement à un mouvement de la 
commande s’éloignant de l’opérateur. 

12 Dispositifs de protection au 
retournement 

Ces exigences sont applicables aux tracteurs agri- 
coles. 
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12.1 Les dispositifs de protection au retournement, 
s’ils existent, doivent assurer l’arrêt de la traction 
du treuil avant le dépassement d’un point d’incli- 
naison prédéterminé du système machine/treuiI. 

12.2 II ne doit pas être possible de modifier le ré- 
glage des dispositifs de protection au retournement 
sans un jeu minimal d’outils. 
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